
Le 30  juin 2023 

La Direction demande encore une fois aux salariés de se prononcer sur leur 

« préférence » en votant pour la version 1 ou pour la version 2. Elle attend des gestion-

naires qu’ils valident un projet qui va à l’encontre d’un travail de qualité pour les         

sociétaires comme pour eux.  C’est inadmissible ! 

Dans sa grande bonté, la Direction est uniquement prête 

à « accepter » un taux « dégradé » de 77%, voire 75% de 

taux d’accessibilité au lieu des 80% exigés initialement. 

Quelle avancée ! De qui se moque-t-on ?  

          T2 : 13h30-17h15 

Les horaires du SVI : 9h30-11h45 et 14h00-16h00 

Le planning serait établi pour 3 semaines. Identique pour les salariés en 

36h00 ou en 31h00/39h00.          Coupure méridienne : 12h45-13h30 

Aucune évolution notable par rapport au premier projet présenté aux équipes sinistre 

en avril dernier.  

La Direction indemnisation fait la sourde oreille et ne comprend toujours pas l’intérêt 

de donner de vraies heures de gestion aux gestionnaires malgré les remontées des 

élus. Le projet est toujours uniquement axé sur le taux d’accessibilité et n’évoque rien 

d’autre malgré toutes les remontées de terrain que nous avons pu faire. 



Rejoignez-nous sur 

Cliquez  
sur le logo 

Scannez-moi avec 

Nous, à l’UNSA avons voté POUR !  

Nous, à l’UNSA,  nous ne vous lâcherons pas ! 

Nous, à l’UNSA, nous ne retournerons jamais notre veste ! 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100087491860200

